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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

 

E-mail : asso.alva@gmail.com 

web : https://www.association-alva.com 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DE L’ALVA 

Du 21 septembre 2024 
 

Lieu de la réunion : Chez Clément JACQUEMIN, 33138 LANTON 

Présents : Christophe DUPE, Miguel FERNANDEZ, Aurélie AMADIO, Amélie CHUPIN, Romain VINCENDEAU, 

Guillaume CASTAGNE, Didier CHAUVIN, Emmanuelle DUPRAT, Clément JACQUEMIN  

Excusé(s) : Olivier OUZANI, Nicolas PEPIN, Gérald PEPIN, Daniel MOGLIA 

1. Validation du compte rendu de la réunion du 15/06/2024 

Le compte rendu de la dernière réunion du conseil du 15 juin 2024 à Romagne est relu et validé en séance, 

après quelques corrections. 

2. Point financier de l’association 

Au 31/08/2024, les liquidités s’élèvent au montant de 28437 €, décomposées comme suit : 

● CC : 1070 €  
● Livret A : 27367 € 

Mouvements financiers depuis le 12/06/2024 : 

● Dépenses : 14563 € (achats et solde du séjour Ascension, frais de réunions, achats séjour été, arrhes 
séjour AG 2025, achats cordes, réchauds à gaz, renouvellement pharmacie) 

● Recettes : 10449 € (adhésions, arrhes séjour été, dons covoiturage) 

Soit un écart sur les mouvements financiers de -4114 €. 

 

Nombre d’adhérents 
Le nombre d’adhérents à jour de leur cotisation s’élève à 106, dont 23 nouveaux. 
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Bilan de l’exercice 2023/2024 
A partir du suivi comptable effectué tout au long de l’exercice par Aurélie AMADIO, Sylvie CASTAGNE a réalisé 

bénévolement le bilan qui sera présenté à la prochaine Assemblée Générale, à Sainte Marie De Campan :  

• Le total des produits s’élève à 45346 € 

• Le total des charges s’élève à 42313 € 

Soit un résultat net de +3033 € 

3. Bilan du séjour été 

Le séjour été s’est déroulé du samedi 3 août au soir au samedi 10 août 2024 au matin, à Arreau, au Centre de 
Vacances « Chênes et Roc ».  
Une bonne participation à ce séjour avec 35 inscrits, dont 6 séjours partiels. 
 
Le gîte était tout à fait adapté à nos besoins :  

• Localisation : très bien placé, au carrefour des vallées d’Aure et du Louron 

• Capacité : Suffisante pour une répartition confortable dans les chambres 

• Tranquillité : Pas de promiscuité avec les autres bâtiments du centre de vacances 

• Agencement : Bonne séparation des chambres, de la salle de restaurant et de la salle de vie pour les 
soirées 

     
Belle météo globalement sur la semaine permettant de profiter pleinement du versant français pour 
l’organisation de la plupart des randonnées, avec notamment à la journée : 

• Lac de Catchet et crète de Cuneille, Boucle cabane d’Auloueilh, Pic et vallon d’Estaragne 

• Cirque et lac de Barroude depuis Piau, Pic de Néouvielle 

• Arbizon, Castillo Mayor (Aragon), laquettes du Néouvielle et lacs Omar et Aubert 
En fin de semaine, organisation d’une sortie sur deux jours : 

• Un groupe en bivouac a pu faire l’ascension du pic du Lustou 

• Deux groupes en refuge (Aygues Cluses), ou bivouac léger près du refuge, on fait une boucle au départ 
du parking d’Aubert par la hourquette d’Aubert et le col ce Madamète, pic d’Aygues Cluses…   

 
Bonne ambiance au gîte lors des repas et des soirées, le traiteur a préparé des repas copieux et de qualité tout 
au long du séjour et a été très arrangeant avec une facturation au réel. 
 
Le séjour se solde par un bénéfice de 374,19 €. 

4. Préparation du séjour Assemblée Générale 

Le séjour AG se déroulera du vendredi 8 novembre au soir au lundi 11 novembre 2024 au matin, à Sainte Marie 
de Campas, au gîte l’Ardoisière. 
 
Nous avons 10 inscrits à ce jour. Prévoir une relance par email début octobre. 
 
La liste des courses nécessaires pour ce séjour est établie et les membres du conseil se répartissent les achats en 
amont du séjour. Nous achèterons sur place la charcuterie et le fromage qui seront servis à l’apéritif offert par 
l’ALVA, à la suite de l’AG. 
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5. Préparation de l’Assemblée Générale 

Les membres du conseil se répartissent la préparation et la présentation des points qui seront abordés lors de 
l’Assemblée Générale : 

• Introduction/Mot du Président : Christophe DUPE 

• Rapport Moral : Miguel FERNANDEZ 

• Rapport Financier : Didier CHAUVIN (et Aurélie AMADIO) 

• Activités de l’exercice 2023/2024 
o Séjour AG 2023 : Guillaume CASTAGNE 
o Séjour Hivernal 2024 : Aurélie AMADIO 
o Séjour Ascension 2024 : Amélie CHUPIN et Romain VINCENDEAU 
o Séjour été 2024 : Clément JACQUEMIN 

• Programme des activités 2025 : Nicolas PEPIN, Daniel MOGLIA 
 
Renouvellement du conseil 
Didier CHAUVIN est renouvelable cette année, et se représente. 
Christophe DUPE est renouvelable cette année, et se représente. 
Guillaume CASTAGNE est renouvelable cette année, et se représente. 
Gérald PEPIN est renouvelable cette année, et se représente. 
 
Par ailleurs, Emmanuelle DUPRAT présente sa démission. Nous la remercions pour son investissement dans les 
travaux du conseil. 
 
Prix de l’adhésion 
Le conseil propose de maintenir à 18 € le tarif de l’adhésion annuelle à l’association. 

6. Séjours 2025/2026 

Randonnées Hivernales 2025 (09/03/2025 au 14/03/2025) 
Parmi les 3 propositions faites par Charles PERRIN, le conseil a décidé de retenir celle mettant le cap vers les 
Pyrénées Ariégeoises. 
 
Eté 2026 (dates à définir) 
Prospection de gîtes réalisée sur l’Ariège par Emmanuelle DUPRAT. La situation géographique semble être un 
frein (petites routes d’accès et gîte dans un cul de sac). Il faut étudier plus précisément les possibilités de 
randonnées à proximité de manière à valider ou non cette destination 

7. Questions diverses 

Néant. 
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8. Dates des prochaines réunions 

La prochaine réunion se tiendra le samedi 30/11/2024, à St Caprais De Bordeaux, chez Amélie CHUPIN et 

Romain VINCENDEAU 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

    


